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Le 14 mai 2025 
 
CONVOCATION : Réunion ordinaire du Comité de révision de la planification, le mercredi 

21 mai 2025 à 19h00 au Centre culturel de Caraquet. 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
A. Adoption de l’ordre du jour 
B. Téléphones cellulaires 
C. Conflits d’intérêts 
D. Discours professionnel 
E. Adoption du projet de procès-verbal de la réunion ordinaire du CRP du 16 avril 2025 
F. Modalité du vote 
G. Demandes à traiter : 

1. Annexe 1-  Demande de dérogation de lotissement George et Bernard Sivret, 
Municipalité des Hautes-Terres (secteur Saint-Isidore) 

2. Annexe 2- Demande d’approbation et de dérogation de lotissement Dr Denis Thériault 
C.P. Inc., Caraquet (secteur Caraquet) 

3. Annexe 3- Demande de dérogation de lotissement Rénald Girouard et Rénald 
Girouard Fondations Ltée, Municipalité régionale de Tracadie (secteur 
Tracadie) 

4. Annexe 4- Demande de dérogation et d’approbation de lotissement KDN Entreprises 
Inc., Shippagan (secteur Shippagan) 

5. Annexe 5- Demande de d’approbation et de dérogation de lotissement Habitat du 
Havre Inc., Shippagan (secteur Shippagan) 

6. Annexe 6- Demande de permis provisoire Société en commandite INB, Caraquet 
(secteur Caraquet) 

7. Annexe 7- Demande d’approbation de lotissement, Caraquet–Rue Comeau, Caraquet 
(secteur Caraquet) 

H. Compte rendu des demandes de dérogation étudiées à l’interne 
I. Avis du CRP 

1. Modification au plan rural de la Municipalité régionale de Tracadie (secteur Tracadie-
Sheila) 

2. Modification au plan rural pour les secteurs non constitués en municipalité des Îles 
Lamèque et Miscou (secteur Haut-Lamèque) 

3. Modification au plan rural de la Municipalité régionale de Tracadie (secteur Tracadie-
Sheila) 

J. Autres 
 

 
 
Benjamin Kocyla, UPC, MICU 
Directeur 
Service d’urbanisme 
 
NOTE : Veuillez, s'il vous plait, communiquer avec nous pour confirmer votre présence 

ou votre impossibilité d'assister à cette réunion. 


